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Madame, Monsieur,

Le « mille-feuille » administratif Français rend parfois illisible 
les compétences exercées et les actions menées par chaque 
strate de collectivités (Communes, Communautés de communes, 
Département, Région).

Ce nouveau numéro a pour ambition de décrypter et d’expli-
quer les compétences de la Communauté de communes.

Ces compétences, déléguées par les 37 communes à la 
Communauté, se traduisent par une intervention dans votre 
quotidien.

Au-delà des différents articles qui jalonnent ce magazine, 
vous trouverez en pages centrales une illustration ludique de 
nos compétences.

Elles se déclinent, chaque jour, de façon très concrète :  
les écoles, la cantine, le périscolaire, les crèches, les voiries 
intercommunales (pas les routes départementales) dont  
le déneigement, l’assainissement collectif des eaux usées, 
les eaux pluviales, l’animation culturelle, l’école des Arts 
Vivants, le réseau des médiathèques, la police municipale,  
le Relais d’Assistantes Maternelles itinérant, l’urbanisme 
mais également des sujets de plus long terme comme le 
développement économique, le déploiement de la fibre 
optique (Très haut Débit) dès 2019 pour certaines communes, 
la prévention des inondations, l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal et de nombreux autres projets 
au service de notre territoire et de ses habitants.

C’est pourquoi le titre du présent magazine « coulait de 
source » : Des compétences à votre service.

Ces compétences sont mises en œuvre au quotidien par la 
centaine d’agents de la Communauté de communes qui 
s’appliquent par leur sérieux et leur professionnalisme à 
rendre Ardennes Thiérache toujours plus innovante et 
accueillante.

Miguel LEROY 
Président d’Ardennes Thiérache 

Maire d’Auvillers les Forges

Annuaire des services d’Ardennes Thiérache
Accueil Général /// contact@ardennesthierache.fr

Service Administratif /// administration@ardennesthierache.fr

Service Education et Jeunesse /// scolaire@ardennesthierache.fr

Service Urbanisme /// urbanisme@ardennesthierache.fr

Service Déchets /// dechets@ardennesthierache.fr

Service Assainissements (Collectif et Non Collectif - SPANC) 
assainissement@ardennesthierache.fr

Service Mutualisé de Police Municipale 
police.municipale@ardennesthierache.fr

Réseau des médiathèques /// bibli@ardennesthierache.fr

Relais d’Assistantes Maternelles /// ram@ardennesthierache.fr

Ecoles des arts vivants /// arts-vivants@ardennesthierache.fr

Service Technique /// technique@ardennesthierache.fr

Service Communication 
communication@ardennesthierache.fr

Développement Territorial 
developpement@ardennesthierache.fr

Direction Générale des Services 
direction@ardennesthierache.fr

Cabinet du Président /// cab.president@ardennesthierache.fr



Depuis fin 2012, l’ORAC (Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce) 
accompagne les artisans et commerçants du territoire dans leur développement et leurs 
demandes de subventions à l’investissement.

L’Orac a été initiée dans le cadre du SINOA (Syndicat 
Intercommunautaire du Nord Ouest Ardennais) qui 
regroupait les deux Communautés de communes 
Ardennes Thiérache et Portes de France. Si le SINOA 
a été dissout, c’est un agent de la de la communauté 
de Communes Vallées et plateau d’Ardennes mis à 
la disposition d’Ardennes Thiérache qui gère les 
demandes.

L’ORAC est entrée dans sa deuxième tranche depuis 
2016 et continue d’apporter une aide directe aux 
entreprises situées sur les deux territoires.

Financée par la Région Champagne Ardenne et 
l’Etat, l’ORAC a permis d’apporter des aides à de 
nombreux artisans et commerçants. 

74 dossiers ont été déposés lors de cette première 
tranche pour un montant de 357 000€ de subven-
tions et 1 526 000€ d’investissements. Sur les  
74 communes 37 étaient situées sur le territoire 
d’Ardennes Thiérache.

L’ORAC propose des aides directes individuelles 
pour :

• les aménagements immobiliers : mise aux normes 
(hygiène, sécurité, environnement, accessibilité), 
rénovation, agencement et agrandissement des 
locaux professionnels),

• l’achat de matériel et l’amélioration de l’outil de 
production,

• l’enseigne commerciale,

• les véhicules : acquisition et aménagement de 
véhicules de tournée alimentaire, aménagement 
de véhicule atelier (minimum 3 000€€HT pour 
l’aménagement).

L’ORAC, ce sont aussi des actions collectives :

• Démarche qualité : accroître la compétitivité et 
l’attractivité des commerces de proximité et de 
l’artisanat, pour fidéliser ou reconquérir la clientèle.

• Diagnostic énergie : étude d’un professionnel sur 
la consommation d’énergie, pour réduire vos 
charges.

• Diagnostic accessibilité : étude d’un professionnel 
et compte-rendu pour la mise aux normes de votre 
point de vente.

• Achat-Ville : formation personnalisée à l’outil 
Achat-Ville et aux nouvelles technologies par la 
CCI.

Pour bénéficier de l’ORAC, votre entreprise :

• doit être installée et investir sur le territoire  
d’Ardennes Thiérache,

• doit réaliser plus de 30% de son Chiffre d’Affaires 
avec les particuliers,

• son chiffre d’affaires annuel est inférieur à  
1 000 000€,

• est à jour de ses obligations fiscales et sociales,

• est inscrite au Répertoire des Métiers ou au 
Registre du Commerce depuis plus de 6 mois au 
moment de la demande.

Soutien aux artisans  
et aux commerçants  
du territoire

Contactez l’animateur ORAC du SINOA :
Pierre SALMON 
pierre.salmon@ccvpa.fr  
tél. 03 24 54 59 12
6 rue de Montmorency 
08 230 ROCROI

3

économie

QUEL SERA LE MONTANT  
DE LA SUBVENTION ?
Montant des investissements retenus : 
De 5 000€ à 75 000€ (HT)

Montant de la subvention :  
20% du montant engagé  
soit de 1 000€ à 15 000€

ATTENTION :  
Ne réalisez pas de travaux  
ou d’investissement  
avant le montage du dossier.

Inauguration  
du bâtiment 
économique 
de Liart
Mercredi 6 Juin 2018, un nouveau bâtiment 
économique a été inauguré à Liart en la 
présence de Pascal Joly, Préfet des 
Ardennes, Benoît Huré, Sénateur, Frédéric 
Delamarre, Maire de Liart et Jean-Yves 
Lagneaux, Vice-président d’Ardennes Thié-
rache en charge du développement écono-
mique.

Baptiste et Thibaut DECQ y ont déjà installé 
leur entreprise de maçonnerie, la SARL 
Decq, il y a quelques mois.
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Depuis le 1er juin 2016 et la dissolution du Syndicat Mixte de Collecte et  
de Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) d’Auvillers-Les-Forges,  
la Communauté de communes exerce directement la compétence de collecte 
et traitement des déchets (OM non recyclables, tri sélectif, exploitation des 
déchetteries).

Le service de collecte et de traitement des 
ordures ménagères est assuré en régie 
(c’est-à-dire par des agents de la Commu-
nauté et non par un prestataire privé) ; 
l’objectif étant de maîtriser les coûts et 
d’optimiser au plus juste la redevance 
facturée à l’usager.

Les tarifs de la REOMI (Redevance d’Enlève-
ment des Ordures Ménagères Incitative) 
sont fixés annuellement en décembre.

Ce service fait l’objet d’un budget annexe. 
Juridiquement, c’est un service public 
industriel et commercial. Cela implique que 
les recettes (la redevance payée par les 
usagers) doivent équilibrer les dépenses 
(coût du service, salaires des agents,  
acquisition et entretien des camions OM, 
déchetteries…).

Vous trouverez ci-contre un décryptage 
d’une facture type. La facturation est basée 
sur un nombre de levées forfaitaire de 1 à  
12 levées. Ensuite, la facture est adaptée en 
fonction du nombre de levées supplémen-
taires (13 levées et plus).

Ce mode de calcul pour la facturation a été 
institué lors de la mise en place de la  
Redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères incitative. 

L’objectif prioritaire était d’inciter les habi-
tants d’Ardennes Thiérache à mieux trier et 
ainsi réduire le tonnage des déchets enfouis :

Nombre de kilos pour le tri sélectif par 
habitant du territoire : 

OM non recyclables 
Ardennes Thiérache

OM non recyclables 
Moyenne nationale

2012 209 kg/hab 288 kg/hab

2017 121 kg/hab 269 kg/hab

Le mode de calcul de votre redevance est 
basé sur le nombre de levées du bac OM, 
cependant il faut savoir que votre facture ne 
comprend pas que la collecte des ordures 
ménagères au porte à porte.

Votre facture OM comprend :

• collecte OM au porte à porte,

• collecte TRI au porte à porte,

• accès en déchetterie,

• traitement des déchets OM  
(enfouissement à Eteignières),

• traitement du tri sélectif  
(au centre de tri de Charleville-Mézières),

• coût de gestion du service,

• maintenance et renouvellement  
des équipements (camions, travaux, 
déchetterie...).

Décryptage de votre 
facture « OM »

environnement

Pour donner un ordre de d’idée, sur une facture d’un 
montant de 188,07 € (ex : abonnement annuel d’une 
famille de quatre personnes) :

Le coût collecte et traitement OM ............................. 49.1%

Le coût collecte et de traitement tri  ....................... 10.7%

Déchetteries  ............................................................................. 32.2%

Coût de gestion  ..............................................................................8%



COMPARATIF DES TARIFS  
DE REDEVANCE ENTRE COLLECTIVITé

Composition  
du foyer

ComCom 
Ardennes Thiérache

ComCom de  
l’Argonne Ardennaise

ComCom Vallées  
et Plateau d’Ardenne

1 personne 78.13 € 78.80 € 102 €

2 personnes 127.24 € 140.80 € 170 €

3 personnes 127.24 € 196.80 € 205 €

4 personnes 188.07 € 252.80 € 205 €

5 personnes 246.74 € 300.80 € 205 €

6 personnes 308.81 € 338.80 € 205 €

+ de 6 personnes 554.28 € Selon volume bac 205 €

Résidence secondaire 104.06 € 112.00 € 149 €

environnement

DéPôTS DE DéCHETS SAUVAGES

ATTENTION !
Il arrive toujours et encore malheureusement de retrouver des déchets  
là où on ne devrait pas les voir ! 

Les dépôts de déchets sauvages sont des 
déchets (ex : sacs poubelles, bouteilles, 
emballages, déchets issus de chantier, etc.) 
abandonnés dans l’environnement de 
manière inadéquate (au lieu d’être jetés 
dans les poubelles du service public ou 
apportés en déchèterie), volontairement ou 
par négligence par des particuliers ou des 
entreprises. 

Les dépôts de déchets sauvages dégradent 
la qualité des paysages, peuvent polluer les 
sols, l’air et les eaux de rivière, altèrent la 
qualité des nappes phréatiques souterraines 
en raison du ruissellement de la pluie sur les 
déchets et appauvrissent la faune et la flore 
locale. 

Il faut savoir qu’ils représentent 5% des 
départs de feu et sont générateurs de 
risques pour la santé humaine car ils 
dégagent des gaz toxiques et permettent le 
développement d’agents pathogènes.

Lorsque vous constatez une décharge sur 
un terrain privé ou public, n’hésitez pas à 
prévenir la commune où se situe le dépôt. 
L’objectif poursuivi étant l’arrêt du dépôt 
et éventuellement la dépollution du site.

Lucie Poyet, 9 ans, élève de CM1 au pôle scolaire de 
Mon Idée (08) montre l'exemple de l'écocitoyenneté. 
A l'Etang de la Motte (Signy le Petit), l'été, il est 
toujours agréable de se baigner. Il est dommage  
que le site soit pollué par des déchets, laissés  
par les touristes, et par le manque de civisme.  
Près de 26 kg de déchets ont été récoltés, 
l'équivalent de presque son poids.

PETITS RAPPELS SUR LA 
COLLECTE DES DECHETS

Les bacs roulants destinés à la collecte des 
déchets ainsi que les sacs de tri doivent être 
sortis la veille du jour de collecte, à partir 
de 19h.

Les bacs roulants doivent être tournés 
poignée côté rue, car dans le cas contraire, 
ils risquent de ne pas être collectés.

Attention : Pas de vracs dans les bacs !
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Une rentrée 2018/2019  
matérialisée par l’arrêt des NAP  
(sauf pour Signy-le-Petit).

Un système de garderie a été mis  
en place le mercredi pour les parents.

Du nouveau pour la rentrée

Le retour à la semaine de quatre jours marque du même coup la fin des Nouvelles Activités 
Périscolaires (NAP) à partir de cette rentrée 2018/2019 (sauf le pôle scolaire de Signy-
le-Petit). Depuis 2014 et la réforme sur les rythmes scolaires, la Communauté de 
communes Ardennes Thiérache avait mis à disposition des enfants des activités artis-
tiques, culturelles ou encore sportives.

En février dernier, Ardennes Thiérache avait soumis 
un formulaire aux fins de consultation auprès des 
900 enfants scolarisés sur le territoire, ainsi qu’aux 
parents et enseignants. 

Le questionnaire avait un but précis : maintien du 
dispositif actuel avec présence des NAP ou retour à 
la semaine de 4 jours d’école ? 

Sur 75% des retours dépouillés, les enfants n’ont 
pas livré d’avis réellement tranché, les adultes quant 
à eux (parents et enseignants) ont réclamé majori-
tairement, à près de 70%, un retour à la semaine de 
4 jours. Une volonté affichée, remontée et débattue 
lors des conseils d’école des sept groupes scolaires 
de la Comcom, regroupant les représentants de 
parents d’élèves, enseignants et élus de la Commu-
nauté de communes. Ce choix des conseils d’écoles 
a été entériné par l’Éducation Nationale. 

Six d’entre eux ont souhaité le retour à la semaine 
de 4 jours, sauf Signy-le-Petit qui a souhaité un 
maintien de la semaine de 4 jours et demi (mercredi 
matin travaillé) avec regroupement des NAP le jeudi 
après midi.

L’école est donc revenue à des services classiques 
de garderie et de cantine, avec un aménagement  
du temps scolaire à la marge d’1/4 d’heure le midi 
(13h30 - 13h45), ou le soir (avec une fin plus tôt des 
cours). 

FAIRE GARDER SON ENFANT  
LE MERCREDI, C’EST POSSIBLE !
Semaine à 4 jours implique une refonte du système 
de garderie. Désormais, pour les parents salariés, 
que faire de l’enfant le mercredi ? 

Ardennes Thiérache a décidé de réagir en étendant 
les services de garderie sur les centres de loisirs 
d’Auvillers-les-Forges et de Rouvroy-sur-Audry avec 
tarifs forfaitaires et repas méridien inclus. 

« Nous étudions la mise en place d’interventions 
avec notre école des Arts Vivants afin d’enrichir le 
contenu de cette journée d’accueil. », nous explique 
Jean-Yves Chevanne, Vice-président en charge des 
Affaires scolaires et de la Petite Enfance.

La tarification se veut forfaitaire (pour chaque 
formule, les heures de dépose et de reprise de  
l’enfant sont libres) :

• 15€ la journée de 7h à 18h, repas inclus,

• 10€ la 1/2 journée de 7h à 13h ou de 12h à 18h, 
repas inclus,

• 6€ la 1/2 journée de 7h à 12h ou de 13h à 18h, 
sans repas.

Ce retour à la semaine de 4 jours a néanmoins 
engendré une baisse de 6 000 à 10 000 h de travail 
sur l’année pour l’ensemble du personnel salarié  
de la Comcom, avec des non-renouvellements ou 
des baisses de contrats chez des animateurs et  
une restructuration du service.

UN EFFECTIF D’ENSEIGNANTS STABLE 
SUR LE TERRITOIRE !

Une fermeture de classe a été actée en juin 
dernier pour l’école de Rumigny, avec un 
regroupement des élèves dans deux classes 
(Petits, Moyens, Grands, CP, CE1) et (CE2, 
CM1, CM2). Un changement qu’aurait dû 
connaître également le pôle scolaire de Liart 
mais qui maintient ses 7 classes grâce au 
dispositif de classe allégée qui a permis de 
dédoubler la classe de CP.

Depuis la rentrée 2013, trois classes sur le 
territoire ont fermé leur porte suite à une 
tendance au vieillissement de la population 
sur le territoire de la Communauté de 
communes.

À noter que les journées inter-écoles sont bien 
entendu maintenues et se dérouleront en juin 
à Maubert-Fontaine... on ne change pas un 
concept et une équipe qui gagnent !

ÉDUCATION · petite enfance
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Vos rendez-vous avec le Relais 
d’assistantes maternelles 
d’Ardennes Thiérache

ÉDUCATION · petite enfance

Mis en place depuis près d’un an le Relais d’Assistantes maternelles Itinérant propose 
régulièrement des animations collectives pour les enfants de 0 à 3 ans accompagnés de 
leurs parents et/ou de leur assistante maternelle.

Le RAM a pour ambition :

• d’informer et d’aider les parents dans leurs 
recherches d’accueil et leurs démarches adminis-
tratives,

• de représenter un lieu d’accueil et de socialisation 
pour les enfants. Il leur fait découvrir un nouvel 
espace avec des ateliers d’éveil et leur permet de 
rencontrer d’autres enfants et adultes.

• de soutenir les assistantes maternelles dans 
l’exercice de leur profession (échanges, transmis-
sion d’informations, aides dans la recherche 
d’accueil, mise à disposition de documentation, 
accès à des temps d’éveil et d’animation pour les 
enfants…

Les ateliers du RAM se déroulent dans 5 villages de la 
Communauté de Communes.

D’ici la fin d’année 2018, de nombreux rendez-vous 
sont proposés :

• Salle du Mille Club à Maubert-Fontaine  
Lundi 12 et 26 novembre  
et lundi 10 décembre

• Salle René Demorgny à Éteignières 
Jeudi 8 et 22 novembre  
et jeudi 6 décembre

• Maison de la Thiérache à Liart 
Lundi 5 et 19 novembre  
et lundi 3 et 17 décembre

• Médiathèque Claude Piéplu à Signy-le-Petit 
Mardi 6 et 20 novembre  
et mardi 4 et 18 décembre

• Multi accueil (salle de motricité)  
à Rouvroy-sur-Audry 
Jeudi 15 et 29 novembre  
et jeudi 13 décembre

Votre Contact au RAM :
Laurence LE BRECH 
ram@ardennesthierache.fr
tél. 03 24 26 13 31
4, 6 impasse de la Fontaine  
08260 Maubert-Fontaine

LE RAM À LA FERME  
PÉDAGOGIQUE DE LIART
Jeudi 13 septembre, le Relais 
d’Assistantes Maternelles d’Ardennes 
Thiérache a proposé une sortie  
à la ferme pédagogique de Liart. 

Une sortie appréciée par tous  
et notamment les petits apprentis 
fermiers qui ont pu porter  
et caresser les animaux de la ferme.

NOËL DU RAM
La fête de Noël du RAM se déroulera  
à Maubert-Fontaine  
le jeudi 20 décembre à 10h 
(inscription obligatoire).



MAISON DE SANTÉ

ECOLE

ASSAINISSEMENTS

PNR

Zoom sur les compétences de la Communauté de Communes
Que fait Ardennes Thiérache au quotidien pour

 les 10 000 habitants de ses 37 communes?

La Communauté de Communes gère un grand nombre d’aspects de la vie quotidienne 
- ce sont les compétences - et notamment l’ensemble des domaines liés à la scolarité.

Santé
Construction de Maison de Santé pluridisciplinaire
Contrat Local de Santé

Environnement
Collecte et Traîtement des déchets ménagers (dont déchèteries) et assimilés
Assainissement Collectif des Eaux Usées (station d’épuration/lagunage)
Assainissement Non Collectif (SPANC)
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations



POLICE

POLICE

MÉDIATHÈQUE

GYMNASE

Confiées à la ComCom par les communes elles-mêmes qui décident ce transfert,
ces compétences sont coordonnées collectivement permettant

 ainsi une meilleure gestion financière et un fonctionnement optimisé.

Conseil Communautaire

Centre social 
Maison de la Thièrache 

Vos élus des 37 communes réunis en un même lieu
Prend des décisions relatives aux compétences de la Communauté
Maîtrise du budget de la Communauté
Conseil Communautaire « Jeunes »

Développement 
Économique/Agriculture
Création et gestion des Zones d’activités 
Communautaires
Gestion des Bâtiments d’entreprises
Création de Bâtiments en «Blanc »
Accompagnement des porteurs de projets
Dispositif d’aides aux TPE (dont ORAC) et à l’agriculture

Politique d’aide aux travaux, rénovation énergétique
Plan Local d’Urbanisme intercommunal
Sentiers de randonnées
Politique du Tourisme
Étang de la Motte
Gestion et location de logements

Services Mutualisés proposés aux communes
Urbanisme 
(Instruction Droits des Sols)
Police Municipale
Assistance à Maîtrise d’ouvrages 
(aides apportées aux communes 
pour le montage de leur dossier complexe 
- ex: construction salle polyvalente)

Culture & Communication

Sport

Habitat,
Aménagement du Territoire et Tourisme

Magazine, réseaux sociaux, application smartphone

Gestion et Entretien des Gymnases
Mise à disposition des trois minibus

MAISON DE SANTÉ

ECOLE

ASSAINISSEMENTS

PNR
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Outre le fauchage l’été et le déneigement l’hiver, la Communauté de communes 
Ardennes Thiérache gère quotidiennement l’entretien et la rénovation de 360 km 
de voirie et de ses ouvrages d’arts. État des lieux.

L’Hexagone compte au total un peu plus d’un 
million de kilomètres de routes. La majorité, 
environ 700 000 kilomètres sont des routes 
communales et intercommunales. L’autre 
grand réseau, ce sont les 377 000 kilomètres 
de routes départementales. Restent environ  
21 000 kilomètres de routes nationales et près 
de 9 000 kilomètres d’autoroutes concédées. 

Les quelques 10 000 kilomètres restants repré-
sentent les autoroutes non concédées et les 
routes nationales. Entre 40 et 50% des chaus-
sées sont à renouveler, une route sur deux n’a 
pas de marquage de sol, tandis qu’un pont sur 
10 serait en mauvais état. 

Ardennes Thiérache sur le pont !

Si la prise de compétence voirie a des effets 
financiers conséquents, au point qu’il s’agit 
pour certaines communautés du premier poste 
de dépense budgétaire. Ardennes Thiérache 
consacre à son réseau de voies intercommu-
nales des moyens financiers conséquents, le 
constat est moins alarmiste, comme le précise 
Nicolas Perri, directeur général des service de 
la Comcom : « Nos voiries intercommunales 
sont en bon état, cela tient du fait que près du 
¼ de notre budget d’investissement par an est 
consacré à la voirie et à son entretien. Ainsi  
le budget prévisionnel “voirie” 2018 est de 
1 148 000 € TTC sur un budget investissement 
de 3 851 000 € TTC (hors déneigement et 
fauchage)  ». 

Ce travail au quotidien est réalisé grâce à une 
excellente collaboration entre la Communauté 
et ses communes et maires.

Une situation confirmée par Patrice Champion, 
vice-président à la voirie et maire de Bossus-
lès-Rumigny : « Une fois par semaine nous 
sommes sur le terrain en réunion de chantier, 
pour lister les travaux, les suivre ou en ce 
moment, recenser les ponts et ouvrages d’art 
en mal de rénovation. Chaque maire vient 
d’être alerté par courrier, pour inventorier les 
ponts ou petits viaducs en mauvais état ou 
susceptibles de l’être... et la facture risque 
d’être salée. »

La voirie et les ouvrages d’art sont constamment 
scrutés sous microscope par la communauté 
de communes. 

Si, en 2016, Logny-Bogny a vu l’un de ses ponts 
rénové, dernièrement, des travaux de réfection 
se sont déroulés sur un petit ouvrage à Marby, 
comme en témoigne Marie-Claire Doré, maire 
de la commune : « Lors de fortes pluies, suite à 
des drains mal posés il y a plusieurs dizaines 
d’années, tous les pâturages alentours et 
même la route étaient inondés, les travaux 
étaient indispensables. La Commune participera 
financièrement par le biais d’un fond de concours 
à hauteur de 25% du coût HT des travaux. »

La voirie sous surveillance

aménagement du territoire

Un casse-tête administratif

Actuellement d’autres rénovations d’ouvrages d’art 
sont à l’étude à Neuville-lez-Beaulieu ou à Signy-le-
Petit entre la Croix Bala et les fosses Rousseau, un 
pilier du pont étant fortement érodé, obligeant les bus 
scolaires et les gros tonnages à être déviés. « Ces 
interventions sont délicates et soumises à beaucoup 
de contraintes entre la période d’étiage (plus basses 
eaux) pour commencer les travaux, la règlementation 
nationale et européenne concernant la faune et la flore, 
la continuité écologique à respecter, les demandes 
d’autorisation, les relevés de géomètre, les études… 
c’est beaucoup de temps et d’argent avant une réelle 
intervention », argumente Nicolas Perri.

Les services de la Communauté de communes savent 
s’appuyer sur l’expertise des services de l’État pour 
mener à bien ces dossiers complexes.

Création d’un petit 
ouvrage d’art en 
remplacement de 
« canalisation » vétuste 
et empêchant la 
continuité écologique.
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Ardennes Thiérache  
sur les salons pour  
valoriser l’offre touristique

tourisme

Le 8 août 2018, en partenariat avec l’Union Départe-
mentale des Offices de Tourisme et Syndicats  
d’Initiative (UDOTSI) des Ardennes, Ardennes  
Thiérache était présente toute la journée sur l’aire 
d’autoroute de Saulces-Monclin pour le dixième 
anniversaire de l’arrivée de Woinic sur le site.

Les 8 et 9 septembre, c’est cette fois sur la foire 
commerciale de Sedan qu’Audrey Gloor, en charge 
du tourisme à la ComCom Ardennes Thiérache a 
vanté les trésors touristiques de notre territoire.

Enfin, le 30 septembre, la fête du Parc à Rimogne a 
également été l’occasion de promouvoir le territoire 
tout au long de la journée.

Vous pourrez le découvrir très prochaine-
ment lorsque vous prendrez l’autoroute 
entre Le Piquet et Charleville-Mézières,  
ce panneau annonce l’entrée dans la Thié-
rache et sa route des églises fortifiées 
tellement représentative de notre secteur.

Suite à la validation du préfet de Région, 
c’est bien entendu le thème du circuit des 
églises fortifiées qui a été retenu pour 
Ardennes Thiérache. 

Annie Creusillet, graphiste, a réalisé  
l’ensemble des panneaux qui seront 
visibles sur l’autoroute. Après plusieurs 
visites sur le territoire et des rencontres, 
notamment avec Jean Seris, Délégué 
Communautaire et membre de la Commis-
sion Tourisme, à Signy-le-Petit qui lui a 
raconté l’histoire du magnifique édifice du 
village, Annie Creusillet a préparé trois 
propositions de visuels selon un cahier des 
charges très précis en matière de format, 
couleur et charte graphique. 

Après plusieurs rencontres avec des repré-
sentants de la Direction Interdépartemen-
tale des routes Nord et de la Comcom 
Ardennes Thiérache, le visuel du panneau 
a été définitivement validé en mai dernier.

Il sera donc visible très bientôt par tous les 
usagers de l’autoroute, qui, à n’en pas 
douter seront tentés de venir visiter nos 
belles églises et nos beaux villages  
d’Ardennes Thiérache !

La Thiérache 
visible  
depuis l’A304

Foire commerciale 
de Sedan

Fête du Parc  
à Rimogne

Anniversaire du 080808 
à l’Aire de repos  
de Saulces-Monclin

La thiérache visible 
depuis l’autoroute
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Agents intercommunaux et bénévoles des six médiathèques du territoire animent et font vivre la culture sur le territoire  
d’Ardennes Thiérache. Le but : développer un maillage de bibliothèques de proximité et un plus grand choix d’ouvrages à lire et à 
consulter, ou quand la culture s’ouvre ainsi au plus grand nombre !

Les chiffres sont là pour en attester, exemple avec 
la médiathèque intercommunale Claude Piéplu à 
Signy-le-Petit, qui est une réussite avec près de 
352 actifs et 10 000 prêts par an, le même nombre 
que celui d’ouvrages à disposition. L’établissement 
n’a vraiment rien à envier à ses grandes sœurs 
citadines, vous y trouverez CD, DVD, périodiques, 
livres audio ou large vision, espace multimédia et 
Wifi, portage à domicile (15€ annuels) et tout ça 
gratuitement pour les habitants de la ComCom. 
Même chose pour les autres entités que sont 
celles présentes à Maubert-Fontaine, Liart, 
L’Échelle, Regniowez et Rumigny. 

À la tête de la structure, Kathy Druart, responsable 
du réseau des médiathèques d’Ardennes Thiérache, 
férue de lecture et diplômée d’arts et de littérature. 
« Je suis impliquée dans le projet à Signy-le-Petit 
depuis bien avant son ouverture en octobre 2007. 
Si la BDA (Bibliothèque Départementale des 
Ardennes) nous prête avec une ventilation régulière 
et un roulement trimestriel, près de 12 600 docu-
ments (livres, DVD, CD) sur tous les sites, le reste 
est en fonds propre soit près de 8 200 documents. »

Logiciel commun de gestion entre les différents 
points de retraits de livres, en 2017, 674 actifs 
grâce à une carte commune à toutes les média-
thèques, ont au moins emprunté gratuitement  
14 300 livres ou autres... sur une population de 
près de 10 000 habitants que compte la commu-
nauté de communes.

« Ici, tout le monde se connaît. Nous travaillons 
dans une symbiose parfaite où toutes les tranches 
d’âge peuvent se côtoyer et avoir un accès gratuit 
à la culture au sens large », poursuit Kathy Druart. 

« Sans tous les bénévoles qui sont indispensables 
au bon fonctionnement et le travail des salariés, 
rien ne serait possible pour désenclaver notre 
territoire et lui permettre d’avoir accès à une 
certaine culture. » précise Marie-Claire Doré,  
Vice-Présidente à l’animation et à la culture.

Les médiathèques sont aussi un lieu où tout un 
chacun peut venir s’exprimer lors d’ateliers créatifs. 
Accueil des écoles, animations interactives pour 
bébés, contes et histoires en tissus (personnages 
animés) pour les enfants des crèches, ateliers  
péri-éducatifs autour de la lecture, ateliers arts 
plastiques pour enfants, adolescents et adultes, 
dédicaces, rencontres d’écrivains et même, 
concerts intimistes rythment alors la quiétude des 
médiathèques intercommunales. 

Des projets à la pelle…

Une salle de classe laissée vacante à l’école de 
Rumigny accueillira en 2019 la médiathèque  
délocalisée depuis 2016, dans une partie de la 
salle polyvalente de la commune, mais peu visible.

Autre projet à l’étude, un déménagement possible 
de la médiathèque de Maubert-Fontaine, à l’étroit 
dans les murs de la mairie et inadaptée pour 
toutes les animations qu’elle propose. Un espace 
enfant, grâce à une mutualisation avec le Réseau 
d’Assistantes Maternelles (RAM) pourrait voir le jour. 

Dans le cadre des animations et manifestations à 
venir : une exposition avec « Artmistice » en 
novembre à la médiathèque à Signy-le-Petit, des 
ateliers bébés lecteurs, les malles aux histoires, 
des ateliers artistiques dessin et peinture, scrabble 
et jeux, des balades et ballades contées lors des 

fêtes de fin d’année en partenariat avec la Maison 
de la Thiérache de Liart, une remise en place de 
cours d’informatique, la lecture d’histoires au sein 
des maisons de retraite de Liart et de Signy-le-
Petit ou encore avec les adultes handicapés de 
l’Albatros.

Autre nouveauté en 2019 : le renouvellement du 
parc informatique, l’achat de tablettes, ainsi que 
de liseuses, dans le cadre d’une action de média-
tion numérique.

Ardennes Thiérache, la campagne innovante et 
accueillante.

loisirs · culture

Des médiathèques 
actives !

Kathy Druart,  
chef d’orchestre  

du réseau des 
médiathèques 

intercommunales.

La médiathèque Claude Piéplu de  
Signy-le-Petit : innovante et accueillante.

Marie-Claire DORÉ, 
Vice-Présidente  
à l’animation et à la culture

AGENTS

Kathy DRUART 
Responsable du  
réseau intercommunal  
des médiathèques

Audrey CHALAND  
Agent Tourisme, animation 
et médiathèques

Magali JONET  
Valérie LALLEMENT 
ATSEM et médiathèque  
à Signy-le-Petit

Stéphanie BORGNET 
Animatrice périscolaire  
et bibliothèque à Rumigny

Romain DAUGNY  
Maison de la Thiérache

Christine PIERRON  
Agent d’entretien  
à la médiathèque  
à Signy-le-Petit

Nicolas PERRI  
Directeur Général  
des Services

BÉNÉVOLES

Sylvie TISSERON 
Rumigny

Francine VACHÉ 
Rumigny

Martine BLAIN 
Maubert-Fontaine

Christine THIÉBEAUX 
Maubert-Fontaine

Sabrina JIMENEZ 
Rumigny

Jacqueline HUBERT 
Régniowez

Dernière arrivée  
parmi les bénévoles : 
Annemieck ENGBERS



15 AU 24 JUIN
FESTIVAL DES PETITS 
SIGNES MUSICAUX 

Pendant dix jours, la 5e édition du Festival « Les 
Petits Signes musicaux » a de nouveau rencontré 
un beau succès dans les villages d’Ardennes Thié-
rache. Une dizaine de concerts et à chaque fois un 
public enthousiaste et nombreux.

7 ET 8 JUIN
JOURNÉES INTER-ÉCOLES

900 écoliers de la maternelle au CM2 réunis 
pendant deux jours à Maubert-Fontaine pour deux 
journées placées sous le signe du sport,  
de la camaraderie et de la bonne humeur.

2 JUIN
UNE 4E FLEUR 
POUR VAUX-VILLAINE 

La plaque du village est officiellement inaugurée. 
L’un des rares villages ardennais à avoir obtenu 
une quatrième fleur, l’unique village d’Ardennes 
Thiérache à ce jour qui se voit gratifié de ce titre.

2 JUIN
CERTIFICAT D’ÉTUDES 
AU CHÂTEAU DE L’ÉCHELLE 

Comme tous les 2 ans, une vingtaine de personnes 
a passé le certificat d’études tel qu’il était il y a 
encore 50 ans… Un beau moment de nostalgie 
organisé par l’association des Amis du Musée de 
l’École d’hier Louis Mailliot en partenariat avec 
Ardennes Thiérache.

16 JUIN
SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE
DE L’ÉCOLE INTERCOMMUNALE
DES ARTS VIVANTS 
D’ARDENNES THIÉRACHE 

Proposé dans le cadre du festival des Petits Signes 
Musicaux, ce concert permet aux élèves de l’école 
intercommunale des Arts Vivants de s’exprimer 
devant un public et de finaliser une belle année 
d’apprentissage en musique, danse, chant et théâtre.

JUILLET ET AOÛT
CINÉMA EN PLEIN AIR 

5e édition du Cinéma plein air en partenariat avec 
Passeurs d’images. 3 soirées, trois films dans trois 
villages d’Ardennes Thiérache en juillet et Août à 
Marlemont, Rumigny et Brognon.

JUILLET ET AOÛT
BAIGNADE DE LA BASE 
DE LOISIRS DE LA MOTTE

Pendant toute la durée des vacances d’été,  
la plage de l’étang de la Motte a connu un grand 
succès auprès de tous notamment grâce à une 
météo propice à la baignade.

Sur place, paddle, pédalos, structure gonflable 
dans l’eau et petite restauration pour le plaisir de 
tous.

Un premier 
rallye  
découverte 
pour la 
Maison de  
la Thiérache
Pour la première fois cette année, la Maison 
de la Thiérache organisait un grand rallye 
découverte à travers neuf villages  
d’Ardennes Thiérache. Un jeu de piste qui 
permettait à la fin de découvrir une phrase 
mystère...

Au terme de ce concours trois gagnants ont été 
tirés au sort et ont gagné de très beaux cadeaux :

• 1er prix : Un week-end au Gîte les Peupliers 
d’une valeur de 130€ : M. Philippe BOUTTÉ 
(Châlons-en-Champagne, 51),

• 2e prix : Un repas pour deux personnes au 
Repos du Lèvre d’une valeur de 80€ : Mme 
Christelle JONNEAUX (Thiant, 59),

• 3e prix : Un panier garni avec des produits du 
terroir d’une valeur de 50€ : M. Jean-Paul 
RATZ (Viroin Val en Belgique).

loisirs · culture
Un été avec  
Ardennes Thiérache

Entre Juin et Août de beaux rendez-vous ont rythmé l’été d’Ardennes Thiérache pour le plus grand bonheur des petits et des 
grands. Retour en photos sur les rendez-vous et manifestations programmés tout au long de l’été sur le territoire :

13



14

Pour terminer cette saison culturelle en beauté, Ardennes Thiérache vous 
propose 4 grands rendez-vous festifs en novembre et décembre :

THÉÂTRE 

SAMEDI 3 NOVEMBRE / 20H30 
SALLE DES FÊTES DE SIGNY-LE-PETIT

Carnets  
de Guerre  
Compagnie Nomades
A l’occasion du 100e anniversaire  
de la 1ère Guerre Mondiale

C’est L’histoire d’une famille de gens ordinaires. 

Il y a Gaston, le plus vieux, Michelle, sa fille, et 
Jean, son mari. Tous trois vivent simplement de 
leurs quelques arpents de terre dans une petite 
fermette à Ambierle, dans la Loire. 

Le deux août 1914 l’ordre de mobilisation 
général est lancé.

Michelle se retrouve seule à la ferme, son père, 
Gaston, est affecté au 20e régiment d’infanterie, 
3e bataillon, 12e compagnie. Après deux mois 
d’exercices à Lisieux, il part à Verdun. 

Jean va traverser la guerre comme un météore. 
Après quelques semaines d’exercices à Valbone, 
son régiment est envoyé près de Soissons,  
et c’est à Vingré qu’il tombe sous les balles  
françaises le 4 décembre à 7h30...

Tarif : 5€ 
Gratuit pour les moins de douze ans.  
Buvette et petite restauration sur place.

CUISINES DU MONDE

SAMEDI 10 NOVEMBRE / 15H 
LYCÉE PRIVÉ NOTRE-DAME  
À MAUBERT-FONTAINE

C’est devenu une coutume en novembre, les 
cuisines du monde proposent des ateliers 
ouverts à tous à la découverte de spécialités 
culinaires du monde entier (Portugal, Algérie, 
Belgique, Grèce, Italie). 

Vous venez, vous cuisinez et vous repartez 
avec votre plat pour le déguster à la maison.

Pour la deuxième année, un atelier dessert est 
également proposé pour les enfants.

À la fin de la journée, tout le monde se retrouve 
autour d’un grand buffet convivial et gourmand.

Tarif : 10€/adulte, 5€/enfant.

Fin d’année festive  
avec Ardennes Thiérache

loisirs · culture

ONE MAN SHOW 

SAMEDI 1ER DÉCEMBRE / 20H30
SALLE POLYVALENTE DE MAUBERT-FONTAINE

Annabelle 
show », 

Viens vivre l’aventure « Comic Woman » et rire tout 
haut de ce que tu penses tout bas.

Annabelle a les mêmes galères que toi, elle aurait pu 
rester du côté obscur du plaid en se noyant dans un 
moelleux au chocolat mais elle a décidé de voir la vie 
du côté drôle en devenant Comic Woman !

Avec pour arme son humour et ses superpouvoirs : 
stand-up, personnages délirants, chansons et imita-
tions, tout y est pour rire de notre monde merveilleux !

Tarif : 5€ - Gratuit pour les moins de douze ans.  
Buvette et petite restauration sur place.

CONCERT GOSPEL

DIMANCHE 2 DÉCEMBRE / 16H
EGLISE DE REGNIOWEZ

Concert de Noël gratuit avec The Flames Gospel Choir.

ÉCOLE DES ARTS VIVANTS
C’EST LA RENTRÉE !
C’est reparti pour une année riche en apprentis-
sages avec l’école intercommunale des Arts 
Vivants d’Ardennes Thiérache.

Outre les cours habituels, des nouveautés sont 
proposées pour cette année 2018/2019 avec 
notamment l’arrivée du jumping/step les jeudis et 
samedis à Signy-le-Petit et la mise en place de 
cours de chant individuels.

Guitare, batterie, piano, théâtre et danse entres 
autres s’inscrivent toujours parmi les grands clas-
siques de l’école des Arts Vivants d’Ardennes 
Thiérache.

Programme et lieux des cours, tarifs, bulletins 
d’inscription sont à retrouver sur le site internet 
www.ardennes-thierache.com et sur l’application 
« Ardennes Thiérache » à télécharger gratuitement 
sur Apple Store et Play Store.
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PORTRAIT

En enfilant la tunique ciel et blanc de 
l’Olympique de Marseille, Anthony Dela-
marre voit depuis quelques mois la vie 
en rose. En effet, à 14 ans, ce jeune Liartais 
vient de signer dans le prestigieux club 
de la cité phocéenne, où l’attend sans 
conteste une belle carrière.

C’est à une course semée d’embuches et d’obs-
tacles, voire à un vrai parcours du combattant 
auquel a dû se soumettre Anthony pour atteindre 
son Graal. S’il porte le club de l’Olympique de 
Marseille dans son cœur depuis toujours, pouvoir 
un jour franchir les grilles de la Commanderie 
Robert-Louis Dreyfus, lieu d’entrainement des pros 
et siège du centre de formation est un rêve récem-
ment devenu réalité. Entre sélections multiples et 
drastiques, concours, tests physiques poussés, 
compétitions et matches régionaux, devant 
d’éventuels recruteurs, ce jeune adolescent n’a 
pas chômé, ni volé sa place pour pouvoir un jour 
tutoyer les plus grands joueurs de Ligue 1. 

Le parcours de ce “prodige” est anodin. Il a débuté 
sur les terres de Thiérache puisque Anthony a 
commencé à taper dans un ballon dès son plus 
jeune âge sous les couleurs du club de Liart, puis, 
passionné par son sport, a rejoint à dix ans le CSSA 
(Club Sportif Sedan Ardennes). 

Sélectionné depuis pour jouer dans le pôle espoir, 
chaque week-end, la famille au grand complet le 
suit sur les routes lors de déplacements dans le 
Grand-Est avec les autres joueurs du CSSA. 

« Pour cette saison 2018/2019, nous avons accédé 
à la division interrégionale, nous allons donc 
rencontrer de grandes équipes comme Reims, 
Troyes, Mulhouse ou encore Strasbourg », nous 
précise Anthony. 

Habile balle au pied, doté d’une bonne vision du jeu 
et d’une qualité de drible supérieure à la norme, 
frappant indifféremment des deux pieds, rapide 
sur le terrain et endurant à haute intensité, sont 
ses armes et ses principales qualités. 

Attentif aux remarques, travailleur, humble, là où 
certains auraient déjà pris la grosse tête, Anthony, 
qui occupe le poste d’ailier gauche, n’a pas d’idole 
ou de modèle, même si sa préférence va à Florian 
Thauvin : style de jeu et ressemblance physique 
n’y sont peut être pas pour rien.

Une tête bien faite et bien pleine

Bon élève, étudiant en seconde pour sa dernière 
année au CREPS (Centre de Ressources d’Exper-
tise et de Performances Sportives) de Reims, 
Anthony se prépare à l’avenir, à décrocher à terme 
un bac scientifique. Pour son futur club, les résul-
tats scolaires sont aussi importants que les perfor-
mances sur le terrain, c’est ce que nous confirme 
Frédéric Delamarre, le père du jeune joueur et 
maire de Liart : « Le comportement, l’éducation, 
les relations sociales, le bulletin scolaire, tout a été 
pris en compte lors de notre rencontre avec le 
directeur du recrutement de la cellule de l’Olym-
pique de Marseille, l’ancien joueur pro Sébastien 
Pérez. Le savoir-vivre, le mental, un comportement 
irréprochable et bien entendu les qualités footbal-
listiques entrent en ligne de compte pour avoir la 

chance de porter les couleurs de Marseille.»

Si d’autres clubs réputés comme Lille, Sochaux ou 
Dijon ont également frappé à la porte pour recruter 
Anthony, outre l’affect pour le maillot ciel et blanc, 
les nouvelles infrastructures du centre de formation 
et la politique formatrice engagée par le proprié-
taire américain Franck McCourt ont fait penché la 
balance. « Lors de la signature en juillet dernier de 

l’accord de non sollicitation avec l’OM (ce qui 
signifie qu’Anthony est la “propriété” du club et 
que ce dernier lui assure pendant 4 ans une forma-
tion et un contrat d’aspirant professionnel), nous 
avons été rassurés par le projet sportif, le discours 
de la direction et l’esprit familial régnant au sein du 
club », nous confirme Frédéric Delamarre.

Alors que depuis la rentrée, Anthony est définitive-
ment devenu un minot (vocabulaire méridional qui 
désigne un garçon) en ayant intégré le centre de 
formation de l’OM, se pose déjà la question de la 
logistique pour ses parents, Frédéric et Sylvie. 
L’éloignement familial, la distance, le déracine-
ment peuvent influer sur les résultats scolaires et 
les performances sportives... déménagement ou 
pas, allers retours réguliers vers le Sud... la balle 
est dans leur camp !

Un esprit sain  
dans un  
corps sain

Anthony Delamarre,  
un adolescent talentueux  
qui garde les pieds  
sur terre.

Jacques-Henri Eyraud, président de l’OM, 
remettant à Anthony, en juillet dernier,  
le maillot officiel du club.
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agendaFAITES 
VOTRE  
PUB ! 

DU CÔTÉ DES ARTISANS  
DE NOTRE TERRITOIRE…
La Communauté de communes Ardennes 
Thiérache a décidé de créer sa propre 
régie publicitaire et a mis à disposition, 
dans ce magazine, des encarts publici-
taires. 

Vous êtes artisan ou commerçant sur 
notre territoire et vous voulez diffuser 
votre publicité dans les 5 100 exemplaires 
distribués. 

Vous trouverez ci-dessous les modalités 
ainsi que les tarifs.

L’entreprise / La société 

......................................................................................

Nom  ......................................................................................

Adresse  .............................................................................  
....................................................................................................

tél.  ..........................................................................................

Mail  .......................................................................................  
@ ..............................................................................................

souhaite insérer un encart publicitaire 
dans le prochain magazine.

❏ Carte de visite : 200€ HT 
❏ 1/8 page A4 : 350€ HT   
❏ 1/4 page A4 : 550€ HT

L’entreprise / la société se chargera de 
produire le modèle d’encart publicitaire 
et de le transmettre à la Communauté 
de communes par mail à :  
communication@ardennesthierache.fr

Le règlement est à effectuer  
par chèque à l’ordre du Trésor Public 
régie publicitaire.

Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à contacter  
le 03 24 26 13 31.

Théâtre  
“Carnets de guerre”
3 NOVEMBRE 
20H30 
SALLE POLYVALENTE 
DE SIGNY-LE-PETIT

gospel 
Avec The Flames Gospel Choir

2 DÉCEMBRE 
16H
ÉGLISE DE REGNIOWEZ

Annabelle Show
Avec l’humoriste Annabelle 

1ER DÉCEMBRE 
20H30
SALLE POLYVALENTE  
DE MAUBERT-FONTAINE

cuisines du monde 
10 NOVEMBRE 
15H
LYCÉE DE MAUBERT-FONTAINE


